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POUVOIRS DES REPRESENTANTS A LA TRENTE-QUATRIEME SESSION 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

Lettre datee du 17 septembre 1979, adressee au President 
de l'Assemblee generale et au Secretaire general par le 
representant permanent du Viet Nam aupres de !'Organisation 

des Nations Unies 

D'ordre demon gouvernement, j'ai l'honneur d'appeler votre attention sur le 
message date du 7 septembre 1979, adresse au President de l'Assemblee generale et 
au Secretaire general par S. Exc. M. Hun Sen, ministre des affaires etrangeres de 
la Republique populaire du Kampuchea (A/34/460, annexe). 

Dans son message, M. Hun Sen a souligne que le pretendu "Kampuchea 
democratique" a ete aboli par le peuple du Kampuchea le 7 janvier 1979 et que les 
membres de la clique genocide reactionnaire de Pol Pot et Ieng Sary viennent d'etre 
condamnes a mort par contumace par le Tribunal revolutionnaire populaire du 
Kampuchea. Le Conseil revolutionnaire populaire du Kampuchea, qui controle tout le 
territoire du Kampuchea et dirige toutes les affaires interieures et exterieures du 
pays, est le seul representant legitime et authentique du peuple du Kampuchea. Nul 
n'est habilite a representer le peuple du Kampuchea a !'Organisation des Nations 
Unies et dans toutes les autres organisations et conferences internationales s'il 
ne l'a ete par le Conseil revolutionnaire populaire du Kampuchea et par le Comite 
central du Front national pour le salut du Kampuchea. En consequence, pour 
l'honneur et le prestige de !'Organisation des Nations Unies ainsi que par respect 
pour la Charte des Nations Unies et le droit international, l'Assemblee generale 
devrait restituer le siege du Kampuchea a !'Organisation des Nations Unies au seul 
representant legitime et authentique du peuple du Kampuchea, le Conseil 
revolutionnaire populaire du Kampuchea. 
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Dans le message precite, M. Hun Sen a egalement evoque le pretendu "probleme 
du Kampuchea" et fait valoir que toute inscription a l'ordre du jour de la 
trente-quatrieme session de l'Assemblee generale de questions relatives au 
Kampuchea sans le consentement du Conseil revolutionnaire populaire du Kampuchea, 
et tout examen de telles questions en l'absence de representants dudit Conseil, 
constitueront une ingerence flagrante dans les affaires interieures du peuple du 
Kampuchea et seront contraires aux principes du droit international et a la Charte 
des Nations Unies. Ainsi queM. Hun Sen l'a egalement souligne, "toutes les 
resolutions adoptees par des conferences internationales sans la pleine 
participation, sur un pied d'egalite, du Conseil revolutionnaire populaire du 
Kampuchea seront considerees comme illegales et nulles et !'Organisation des 
Nations Unies devra prendre sa part de responsabilite". 

Le Gouvernement de la Republique socialiste du Viet Nam appuie pleinement la 
position correcte du Conseil revolutionnaire populaire du Kampuchea, exposee dans 
le message precite de M. Hun Sen, ministre des affaires etrangeres de la Republique 
populaire du Kampuchea. 

Je vous prie, Monsieur le Secretaire general, de bien vouloir faire distribuer 
la presente lettre comme document officiel de l'Assemblee generale, au titre du 
point 3 de l'ordre du jour provisoire. 

L' Ambas·sadeur extraordinaire 
et plenipotentiaire, 

Representant permanent 
aupres de !'Organisation 
des Nations Unies, 

(Signe) HA VAN LAU 


